
Avis d’Immatriculation et de Modification au registre du commerce et des sociétés (RCS).

L’Office Djiboutien de La Propriété Industrielle et Commerciale

Dénomination sociale: « BANK OF AFRICA – MER ROUGE » SA
Date de la modification: 13/06/2018 
N° d’immatriculation au registre analytique : 195/B/SA
Nature de la modification : ACTE COMPLEMENTAIRE
Objet de la modification : APPROBATION DU BILAN ET DES COMPTES

 Suite du procès verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire en date du 12/04/2018 et le rapport générale des commissaires aux comptes de l’exercice clos du 31/12/2017
ainsi que la situation global publiable du 31/12/2017  de la société  « BANK OF AFRICA – MER ROUGE » SA certifié conforme par le huissier de justice  Me
HABANEH, il a été approuvé, entre autre, les résolutions suivantes :

 Approbation des comptes et du bilan de l’exercice 2017, faisant ressortir un bénéfice net de  DJF 1 500 492 226.
 Affectation des  résultats nets de l’exercice 2017 comme suite :

Report à nouveau positif antérieur 2 061 047 706 DJF

Bénéfice net de l’exercice 2017 1 500 492 226 DJF

Total disponible 3 561 539 932 DJF

Dividende 1 050 344 558 DJF

Nouveau report à nouveau 2 511 195 374 DJF

 Renouvellement du mandat du Commissaire aux Comptes suppléant jusqu’à l’échéance de son mandat actuel.



Nom commercial: « HEALTH TRAVELLERS WORLDWIDE » 
Date de l’immatriculation: 13/06/2018
N° d’immatriculation au registre analytique : 13893/A
Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF 
Objet de la modification : CHANGEMENT DU NOM COMMERCIAL

 Suite  à  la  décision  prise  en  date  du 11/06/2018 par   M.   ABDOULKADER  MOHAMED  DJAMA, propriétaire  de  l’entreprise  «  HEALTH  TRAVELLERS
WORLDWIDE », inscrit au registre de commerce et des sociétés sous le numéro 13893/A, il a été procédé à la modification suivante :

 CHANGEMENT DU NOM COMMERCIAL  
- Au lieu de : « HEALTH TRAVELLERS WORDWIDE »
- Il faut lire : « GLOBAL CONSULTING AGENCY FOR HEALTH, EDUCATION AND MIGRATION »

Dénomination sociale: « SCI SUN » EURL
Date de la modification: 13/06/2018 
N° d’immatriculation au registre analytique : 12821/B/EURL 
Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF 
Objet de la modification : EXTENSION DE L’OBJET 

 Suite au procès verbal de la société « SCI SUN » EURL en date du  11/06/2017, authentifié par Me ABDOURAHIM ADEN SAID, il a été décidé de procéder à la
modification  suivante :

 EXTENSION DE L’OBJET  

L’associé unique de ladite société décide de  rajouter l’activité ALIMENTATION GENERAL.



Dénomination sociale: SA « CMA CGM DJIBOUTI » 
Date & Heure de la modification: 13/06/2018 à 10h00
N° d’immatriculation au registre analytique : 9213/B/SA 
Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF 
Objet de la modification : CESSION DES ACTIONS / NOMINATION DU DIRECTEUR GENERAL

Le capital social est fixé à  la somme de  5.000.000 DJF (cinq millions francs Djibouti) divisé en 200 actions de 25  000 DJF (vingt cinq mille francs Djibouti) de valeur nominale chacune,
intégralement libérées, de catégorie A et de catégorie B, portant les n°1 à 200, ainsi reparties :

- CMA CGM AGENCIES WORLDWIDE……………………….107 actions de catégorie A 2 675 000 DJF.
- Jean-Philippe THENOZ……………………………………….…1 action de catégorie A 25 000 DJF.
- Thierry DECARPENTRIE……………………….........................1 action de catégorie A 25 000 DJF.
- Claude LEBEL…………………………………………………...1 action de catégorie A 25 000 DJF.
- MARILL international FZCO………………………………...….88 actions de catégorie B 2 200 000 DJF.
- Luc MARILL …………………………………….........................1 action de catégorie B 25 000 DJF.
- Thierry MARILL………………………………….........................1 action de catégorie B 25 000 DJF.

 Suite à la convention de cessions d’actions de la société SA « CMA CGM DJIBOUTI » en date du 09/05/2016, certifié par Me Jean MONTAGNE, il a été conclu  ce qui suit:

- MARILL international FZCO cède à l’acquéreur CMA CGM AGENCIES WORLDWIDE (CCAW), qui les acquiert, les 88 actions de catégorie B qu’elle détient dans la société
est consentie et acceptée moyennant le prix de 2 420 044.55 FDJ (deux millions quatre cent vingt mille quarante quatre francs Djibouti et cinquante cinq centimes).

- Thierry MARILL cède à l’acquéreur CMA CGM AGENCIES WORLDWIDE (CCAW), qui les acquiert, le 1 actions de catégorie B qu’il détient dans la société est consentie et
acceptée moyennant le prix de 27 500 FDJ (vingt sept mille cinq cent francs Djibouti).

- Luc MARILL cède à l’acquéreur CMA CGM AGENCIES WORLDWIDE (CCAW), qui les acquiert, le 1 action de catégorie B qu’il détient dans la société est consentie et
acceptée moyennant le prix de 27 500 FDJ (vingt sept mille cinq cent francs Djibouti).

 Conséquences sur la répartition des apports et du capital (Article six et sept nouveaux  
- CMA CGM AGENCIES WORLDWIDE……….……197 actions de catégorie A 5 150 044,55 DJF
- Jean-Philippe THENOZ ……………………………....1 action de catégorie A 25 000 DJF
- Thierry DECLARPENTRIE…………………………..1 action de catégorie A 25 000 DJF
- Claude LEBEL………………………………………..1 action de catégorie A 25 000 DJF

 Suite au procès verbal de la réunion du Conseil d’Administration SA « CMA CGM DJIBOUTI » en date du 01/03/2018, certifié par Me Jean MONTAGNE, il a été décidé de procéder à
l’unanimité la résolution suivante :

  Nomination d’un directeur Générale  
- Le conseil d’administration décide de nommer Monsieur OLIVIER DUNANT, en qualité de Directeur Général à compter de ce jour, en remplacement de M. Philippe DANIEAU

démissionnaire.



Dénomination sociale: « MINOTERIE NASMA » SARL
Date & Heure de la modification: 13/06/2018 à 10h00
N° d’immatriculation au registre analytique : 10844/B/ SARL
Nature de la modification : ACTE  REACTIFICATIF
Objet de la modification : CHANGEMENT DE GERANT / CORRECTION DES CERTAINES MENTIONS DANS LES STATUTS 
 Suite au procès verbal de l’assemblée générale extraordinaire  de la société « MINOTERIE NASMA » SARL en date du  07/06/2018, déposé par  Me DJIHAD SAID,  il a été décidé
de procéder à la  modification suivante:

I- CHANGEMENT DE GERANT  

- M. GUELLE MAHAMOUD ROBLEH  est nommé nouveau gérant de la société pour une durée indéterminée, en remplacement de  Mme FARDOUSSA ALI BOULALE
démissionnaire de ses fonctions de gérante.
II- CORRECTION DES CERTAINES MENTIONS DANS LES STATUTS     

Suite à une erreur matérielle intervenue lors de la rédaction des statuts portant sur le nom de ROBLEH GUELLEH MAHAMOUD, nommé par erreur ANWAR GUELLEH
MAHAMOUD, l’assemblée des associés décide de modifier les articles 6 et 7 comme suit : 
ARTICLE 6     : Apport  
Les associés apportent à la société a savoir :
 
- M.GUELLE MAHAMOUD ROBLEH……………………………………………110 000 DJF

- Mme FARDOUSSA ALI BOULALE……………………………………………...110 000 DJF

- M.MOUHYADINE GUELLEH MAHAMOUD…………………………………... 40 000 DJF

- M.MAHAMOUD GUELLEH MAHAMOUD………………………………………40 000 DJF

- M.HILIER GUELLEH MAHAMOUD……………………………………………...40 000 DJF

- ADEL GUELLEH MAHAMOUD…………………………………………………..40 000 DJF

- IDMAN GUELLEH MAHAMOUD………………………………………………...40 000 DJF

- ANWAR GUELLEH MOHAMOUD………………………………………………..40 000 DJF

- ROBLEH GUELLEH MOHAMOUD……………………………………………….40 000 DJF

TOTAL……………………………………………………………………………………..500 000 DJF

Article 7: Capital social
Le capital de la société est fixé à la somme de DJF 500 000 (cinq cent mille Francs Djibouti) divisé en 100 parts de DJF 5 000 (cinq mille francs Djibouti) chacune,
entièrement souscrites et attribuées aux associés en fonction de leur apports respectifs, c'est-à-dire :

- M.GUELLE MAHAMOUD ROBLEH …………………………………………….22  parts

- Mme FARDOUSSA ALI BOULALE………………………………………………22 parts

- M. MOUHYADINE GUELLEH MAHAMOUD…………………………………….8 parts

- M. MAHAMOUD GUELLEH MAHAMOUD………………………………………8 parts

- M. HILIER GUELLEH MAHAMOUD……………………………………………...8 parts

- ADEL GUELLEH MAHAMOUD…………………………………………………...8 parts

- IDMAN GUELLEH MAHAMOUD…………………………………………………8 parts

- ANWAR GUELLEH MOHAMOUD………………………………………………..8 parts 

- ROBLEH GUELLEH MOHAMOUD……………………………………………….8 parts   

TOTAL………………………………………………………………………………………100 PARTS


